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ROUBAIX, LE 30 MARS 1893. 

N ! PROTECTION, NI JUSTICE 
Nous n'avons, jusqu'à présent , aucune i n 

dicat ion précise sur la suite que le gouverne
m e n t entend donner aux faits établ is par 
l 'enquête ouverte , dès le premier moment , 
sur les agress ions dont l ' ég l i se paroiss ia le de 
Saint-Denis a é té le théâtre . Il a été reconnu 
que des membres de la municipal i té de Saint-
Denis , dont tout le monde sai t l es n o m s , ont 
organ i sé un gue t -apens aussi lâche qu'inepte 
contre la partie de la populationqui se donne, 
à leurs y e u x , le tort de croire en Dieu, e t de 
pratiquer la rel ig ion cathol ique . 

11 est avéré qu'à la suite d'un scandale 
prémédi té , p lus ieurs personnes , parmi l e s 
quel les des femmes et des enfants , ont é té 
gr i èvement blessées par des individus qui 
ava ient eu la fantais ie d'empêcher un pré
dicateur d é p a r i e r sur la « confess ion . » Per 
sonne ne contes te que ce prédicateur a i t é v i t é 
so igneusement de fournir, par son langage , 
un prétexte quelconque à ces v io lences . Tous 
les journaux ont constaté , m ê m e les plus 
hos t i l e s aux doctr ines catho l iques , que la 
munic ipal i té de Saint -Denis avai t adressé , 
pour ainsi dire off ic ie l lement, au Cardinal-
archevêque de Par i s , un défi, que l 'éminent 
prélat a relevé, d'ai l leurs, avec une noble 
d igni té et un tranquil le courage . 

Il y a dans tous ces faits , un mépris abso
lu des devoirs l égaux qui incombent aux ad
minis trateurs d'une vi l le pet i te ou grande 
u n e agress ion caractérisée contre une 
«atégorie de c i toyens dont l es droi ts , sont 
parfa i tement dé l imités e t défendus par 
nos codes ; il y a des délits patents , just ic ia
bles des tribunaux correct ionnels . 

Qu'a fait l e minis tère ? e t que f era- t - i l ? 
Le Journal des Dcbats, qui a quelque sujet 
de connaître M. Ribot. puisque, jusqu'en ces 
derniers jours , il voyait en lui l'un de s e s 
patrons polit iques, prétendait , dés d imanche 
qu'il ne ferait rien. 

Deux jours se sont ('-coulés depuis et , en 
effet , rien n'a été fait. 

La police a bien protégé S. E m . Mgr Ri
chard contre un attentat ou une insulte p o s 
s ibles . Mais à moins de se ranger ouverte
ment du parti des a s s T n m e u r s et des assas 
s i n s , e l le ne pouvait faire autrement . Les 
— — qui ont permis à la voiture du 

eu parias . Pour eux, mais pour eux seuls 
pas de protection et pas de jus t i ce . 

C'est le rég ime jacobin , c'est le gouverne
ment de M. Ribot qui veulent qu'il en soit 
a ins i . 

Sus donc au rég ime jacobin ! Sus au gou
v e r n e m e n t de M. Ribot ! D E N I S GVIBERT. 

LA S I T U A T I O N M I N I S T É R I E L L E 
Paris. 28 mars. — Voici ce qui nous est raconté ce soir 

par un député de la majorité : 
« Il est exact que depuis trois ou quatre jours, on tra

vaille à renverser M. Bibot. MM. Burdeau, Jules Boche et 
leurs amis fout une campagne dans ce sens ; ils ont 
même fait des démarches à droite. Là, il leur a été ré
pondu que renverser M. Ribot pour le remplacer par M. 
Constans était impolitique. 

» L'opposition ne peut que recueillir son bénéfice d'avoir 
devant elle un cabinet dont le chef a été convaincu de 
mensonge et est déconsidéré.Les conjurés ont riposté que 
Carnot n'appellerait pas M. Constans qu'il déteste, mais 
qu'on pourrait faire un cabinet Develle, dirigé contre 
l'extrême-gauche et appuyé sur les modérés. 

» Ces avances n'ont pas reçu'-tout l'accueil attendu. 
» Le plan des conjurés était de laisser aller M. Guille

met a la tribune avec une interpellation sur la politique 
générale. 

Il n'y a pas encore débandade, mais l'ardeur des ad
versaires du cabinet parait se refroidir. Son sort n'en est 
pas plus enviable pour çà. Ne glissera t il pas sur uue 
pelure d'orange i 

» Les amis, fort rares eux-mêmes, n'osent pas jurer 
qu'il n'en sera rien. On peut donc s'attendre à tout et a 
rien. » 

AUTOUR DU PAMANA 
M. Andrieux. ~ A la recherche d'Arton 

Paris, 29 mars. — A six heures 45, M. Clément, com
missaire aux délégations judiciaires, accompagné de son 
secrétaire, s'est présenté chez M. Andrieux. Ce dernier se 
trouvait en ce moment avec un de nos confrères et lui 
disait : « On vient de me téléphoner d'un journal du 
soir, qui venait de faire paraître une quatrième édition, 
disaut que M. Clément était mis à ma disposition par M. 
Bibot, pour que j'arrête Arton, ainsi que je l'ai promis a 
la Commission d'enquête. 

• M. Clément est un magistrat consciencieux, avec lui 
je ferai une utile besogne. » 

L'entretien qui a eu lieu entre M. Andrieux et M. Clé
ment n'a duré que quelques minutes, et à 6 heures 55. 
nous échangions un salut avec l'honorable commissaire 
de police, qui descendait.pendant que nous montions l'es
calier du n- 32 de l'avenue de Fnedland. 

Nous demandons à M.Andrieux le récit de son entrevue 
avec M. Clément. Il nous répond, ainsi qu'à nos confrè
res présents ; « Messieurs, vous pouvez dire que vous 
avez rencontré chez moi M. Clément et sou secrétaire, 
M. Guillaume.» 

C'est tout ! 
Et, comme nous insistons, il ajoute : « La presse est 

un auxiliaire puissant pour les recherches de la justice, ' 
mais je considère qu'en ce moment, le service le plus utile 
qu'elle puisse uous rendre, le concours le plus eflicace i 
qu'elle puisse nous prêter : c'est le silencet » I 

Comme on lui fait remarquer que la mission dont il est 
chargé constitue un acte illégal sans précédent : 

« Oh I ne craignez rien, Messieurs, nous répond-il, je 
n'en abuserai pas pour faire un coup d'Etat. » 

Interroge sur ses chances de réussite, il a refusé de 
répoudre et a dit simplement : « Je ne sais encore si ou 
me laissera M. Clément. 11 est certain que si l'on me met 
une contr :-police, et des bâtons dans les roues, il faut i 
que cela soit fait très sérieusement. 

Rouvier et Vlasto 
M. Pierre Bichard a proposé de faire restituer à la Com

pagnie du Panama, la somme de 50 000 fr. que M. Bou 
vier, ministre, avait reçue do M. Vlasto, ainsi que I ont 
révélé les chèques Thiérrée. 

Une Commission spéciale a été nommée pour examiner 
eette proposition. Cette Commission a entendu aujour 
d'hui M. Bouvier. 

On a lu à ce dernier le discours qu'il a prononcé à la 
tribune pour expliquer le chèque Vlasto. Mais M. Bou
vier n'a pas hésité à déclarer que lo texte dit Journal 
Officiel ne devait pas être considéré comme exact. Il a oit 
que troublé, pressé de parler, il s'en était tiré comme il 
avait pu et que ses aveux, ou ses affirmations, à ce mo
ment, ne répondaient pas à sa pensée. 

Ce système ingénieux de dénégation obtient un succès 
d'hilarité dans les couloirs, et on se demande pourquoi 
M. Rouvier a attendu aujourd'hui pour rectifier les pa
roles prononcées courant décembre. 

lie plus, comme le fait observer un de nos amis, la fa
meuse parole jetée aux membres de la majorité reste 
inexpliquée. 

Si je n'avais pas agi comme je l'ai fait, vous ne se
riez pas sur ces bancs ». 

Quoiqu'il en soit, voici la nouvelle version de M. 
Bouvier. Plusieurs banquiers, des amis personnels, lui 
avaient, à différentes reprises, offert des sommes pour 
les besoins politiques du gouvernement. De ce nombre 
éiait le baron de Beinach. Mais il préféra accepter les 
offres de M. Vlasto, neveu de M. Zanhiropoulo, chef de 
la maison de commerce dans laquelle M. Rouvier fut 
longtemps employé. 

La somme offerte par V. Vlasto à M. Bouvier était 
« un don » (sic). Cependant il avait été convenu, au dire 
de M. Rouvier, que celui-ci rembourserait cette somme 
sur les fonds secrets, si possible, mais il sortit du mi
nistère sans pouvoir le faire 

V o t e d e l ' o r d r e d o j o u r p u r e t « i m p i e 
L'ordre du jour pur et simple, concernant l'interpella

tion de M. Pourquery de Bois-erin, sur le décret pris le 
i l février, accordant une concession nouvelle d'une prise 
d'eau en Ourance est adopté, par 377 voix contre 118, sur 
MB votants. 

P e n a i o n a l a v e u v e d e K e n a n 
La Chambre déclare l'urgence sur la discussion d'un 

projet de loi accordant une pension exceptionnelle à Mme 
Seheffer, veuve de Benan. 

Le projet de loi est adopté par W0 voix contre 167 sur 
457 votants. 

Q JESTIC N DE M. LE COMTE DE MUN 

LES TROUBLES A L'ÉGLISE DE SAINT-DENÎS 
M. LK COMTE DE M I N . — La question que j'ai l'hon

neur d'adresser à M le président du conseil sera brève 
et précise. Des faits scandaleuxse sont produits à l'église 
de Saint-Denis. 

On fait à Saint-Denis des conférences religieuses. 
M. LAVV. — Politiques. (Murmures.) 
M. DÉ M I N . — Exclusivement religieuses ; elles sont 

faites par deux missionnaires diocésains désignés par Mgr 
l'archevêque de Paris. 

Dimanche dernier, pendant que la conférence se pour
suivait, au milieu d'un calme relatif, on remarqua 
quelques personnes qui faisaient du bruit. 

L'orateur expose les faits que nos lecteurs connaissent. 
Du fond de l'église partit ce cri : Aux chaises ! aux chai
ses ! Une bande se précipite furieuse, bâtons et chaises 
levés. Plusieurs personnes furent blessées. Cela dura 
jusqu'au moment où les gendarmes vinrent rétablir 
l'ordre. 

A aucun moment, dans les paroles du prédicateur, il 
n'y a rien eu qui pût paraître une provocation. 

Ces faits constituent une violence odieuse et M. Vlasto lie songea pas à réclamer ce versement, mais j HZ~l£Zà£va£ninmî5£én ^ ^ " T ^ U i u l i s S " 
M. Bouvier ajoute que M.VIasto ayantappris que M. Rei- j °'«; ""V•««**«* • U

f ' ' ^ ^ " V t ^ e so?t fkTte P P 

e T r e . X n s ' ^ 
s Ç ^ ^ ^ 

' l ^ r ç 5 ^ 1 ^ n , , l . l . . M aartrua,»* ^ ^ ^ ^ ^ J ^ ^ l ^ ^ T ^ ^ Z ^ 
ue U. Bouvier aurait apportée à la commission, au dire 

de ses propres amis. 
L'impression produite n'a pas été. parait-il. fort heu

reuse. M. Rouvier. assez nerveux, a ajouté que, du reste, 
son cas était réglé par l'ordonnance de non-lieu. Il a 
donné lecture de cette pièce et déclaré que l'incident était 
clos et qu'il n'y avait pas lieu de s'en occuper. 

La Commission n'a pas absolument goûté cette façon 
d'arrauger les choses et s'est ajournée à vendredi pour 
entendre lecture de la déposition de M. Bouvier devant 
la Commission d'enqutte. 

Elle ne prendra une décision qu'après cette lecture. 
C o r n é l i u s l i e r / 

Londres, 29 mars. — A la suite des déclarations faites 
devant le tribunal de Bow-Street, par le détective chargé 
de surveiller Cornélius Herz, le gouvernement anglais a 
fait procéder à l'examen médical du malade. 

Le docteur Clarke, et quatre autres médecins, ont fuH 
un rapport dont les conclusious sont : que llerz est très 
malade, que sa guérison est improbable, et que tout dé
placement entraînerait un grave dénouement. 

Cardinal d'aller à Saint-Denis et d'en revenir 
sous l 'escorte de quatre gendarmes sont de . 
l ' n r d r p n r é v ^ n t i f - d a n » l ' a r d r e r e n r e a e i f n n Assailli de questions.M. Andrieux s'échappe des mains 
i orore preventn , uans l o r a r e répressif, o n l d e s reporters qui le poursuivent jusqu'à la porte de son i 
n a r ien fait , encore une fois; et c est la que 
l 'action serait à la fois la plus nécesaire et 
la plus rassurante . 

11 y avait , dans les actes constatés , v ingt 
ra isons pour une, justifiant la dissolution du 
consei l municipal de St-Deniset larévocat ion 
du maire , par mesure adminis trat ive . M. 
Ribot , minis tre de l ' intérieur, a-t-il bougé? 
Non . 

Un procureur de la République, soucieux 
de son devoir, aurait , de par les m ê m e s 
cons ta ta t ions , pu faire arrêter d'office les 
coupables . Le parquet de la Seine s'est-il ému? 
Non. 

Ah ! si le» faits dont il s'agit s 'étaient 
passés dans une s y n a g o g u e ou dans u n tem
ple ca lv in i s te ou luthérien, soyez assuré que 
les foudres adminis trat ives auraient é té sor
t i e s de la pouss ière où e l l e s sommei l l en t e t 
que l 'action publique eût été mise en mouve
ment , dès la première heure . 

Dans un pays dont leurs doctr ines ont 
formé la substance e t créé le tempérament , 
dont le gén ie et l 'héroïsme de leurs pères ont 
fondé la g lo ire et la farce, l es cathol iques qui 
sont pourtant la majori té sont donc trai tés 

cabinet de travail, en répétant : « Je uepuis rien dire 
Nous croyons pourtant savoir que M. Andrieux quit

tera Paris demain ou après-demain, pour se mettre en 
campagne. Il parait avoir confiance dans le succès final 
de sa mission, à moins, comme il l e d i t lui-même, que 
la mission dont on le charge ne cache un mauvais tour 
de MM. Bibot et Bourgeois. 

La politique de M. Ribot 
L'Intransigeant nous apporte les renseignements que 

voici, moins curieux au poini de vue des procédés élec
toraux qu'ils révèlent, que de la tendance politique qu'ils 
indiquent. 

«M.Clemenceau ne croit pas que son rôle soit terminé,et 
il a le ferme espoir que le gouvernement ne le laissera 
pas sombrer ». nous disait hier un député de l'Exlrême-
Gauche, fort au courant de ses projets. 

» Et ce député était très exactement renseigné ; car au
jourd'hui même, nous trouvons une confirmation for
melle de son information dans la Voix du peuple du Midi, 
organe autorisé des radicaux-socialistes du département 
du Var. 

» l e citoyen Cluseret raconte, en effet, dans la Voix 
du Peuple, que le préfet du Var, un sieur Chadenier, est 
arrivé à Paris, il y a uue vingtaine de jours, pour pren
dre les ordres de son chef hiérarchique Ribot, au sujet 
de la candidature Clemenceau. 

» Qui l'en priait? Voilà ce que nous voudrions bien sa
voir officiellement, car nous nous eu doutons bien et nos 
lecteurs aussi. 

» Dans tous les cas, voici la réponse faite par M. Bibot 
à son préfet. 

« Par tous moyens, il faut que M. Clemenceau soit 
» réélu. » 

« Telle est — déclare le citoven Cluseret, signataire de 
l'article que nous citons — la réponse de Ribot, dont 
vingt collègues m'ont confirmé l'authenticité. » 

Léon XII I et le phonographe 
Nous avons dit que le Pape avait, ces jours-ci, 

parlé dans un phonographe destiné à l'Exposition de 
Chicago. 

C'est M. Edison qui a offert ce phonographe au 
Saint-Père 

Les deux Américains qui l'ont apporté ontjy : ' 
le Pape de leur permettre ùe procéder à uAB' \rlu.-
tion. 5 -

Le Souverain Pontife a consenti; il s5 ième invité 
quelques personnes de son entourage *\ assister à 
cette curieuse séance. On a alors apposé le phono
graphe et le Pape a entendu, émerveillé, un sermon 
du cardinal Manning, commençant par ces mots: 
Beatissime Pater ! puis un discours de Uibbons, un 
autre de Gladstone. 

Léon XIII a parlé ensuite. Il avait préparé un dis
cours latin, qu'il a lu très lentement, à très intel
ligible voix. Cette lecture n'a pas duré moins de dix 
minutes. 

C'est le message pontifical au Nouveau-monde, à 
l'occasion de l'ouverture de l'Exposition de Chicago. 

Ce discoure sera prononcé par le phonographe, 
aussitôt après l'allocution du président. 

Ce sera, nous l'avons remarqué, la première fois 
que la parole d'un Pape retentira en Amérique. 

lilUIBRE DES DÉPITÉS 
Séance du mercredi 27 mars 

Présidence de M. CASIMIR-PÉRIER, président 
La séauce est ouverte à deux heures. 
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

d'hier. 

L'INTERPELLATION POURQUERY DE B0ISSERIN 
M. Pourquery de Boisserin essaie de rouvrir le débat sur 

son interpellation d'hier. 
M. LE PRÉSIDENT, lui interdisant la parole.— C'est sur 

la demande de M. Pourquery lui-même que j'ai remis le 
vote au lendemain, la Chambre n'étant pas en nombre 
pour voter. 

M. POL'RQCERY DE BOISSERIN.— C'est bien favoriser l'ar
bitraire du ministre. (Rires et exclamations). 

Le procès-verbal est adopté. 

Les Compagnies ont organisé une campagne contre le-
syndicats ; il est impossible que le ministre ne réponde 
lias par des actes. Applaudissements à gauche.) 

M. Jourde cite une iettre émanant du directeur de la 
Compagnie du Midi, ordonnant de refuser des permis de 
circulation et des congés aux employés se rendant aux 
assemblées du syndicat à Paris. Le ministre des travaux 
publics a obtenu le retrait de cette lettre. 

M. JOIRDE. — H faut que les employés soient consul
tés, non pas individuellement, mais collectivement sur 
ces faits. 

Il faut aussi étendre la loi aux compagnies secondaires, 
qu'elle ne vise pas. Les caisses de retraites dans ces com
pagnie > n'existent pas; le droit de la retraite est soumis 
au caprice des chefs. 

Les compagnies sont dirigées par des conseils d'admi
nistration, en grande partie composés d'étrangers. 

Les employés des compagnies secondaires demandent 
aussi à bénéficier de la réduction dc3 places, accordée à 
leurs camarades des grandes lignes. 

Il y aurait intérêt à unifier le règlement relatif aux 
caisses de retraites, et à assurer le droit à la retraite aux 
employés de toutes les compagnies. (Applaudissements 
à gauche). 

l t ë | i o u - e d u m i u i M l r e 
M. VIETTE, ministre des travaux publics. — Parmi les 

faits signalés par M. Millerand, je ne connaissais que celui 
qui s'est produit à Acbères, sur la compagnie de l'Ouest. 
L'affaire est arrangée. Je vérifierai les autres faits. 

Les ouvriers devraient s'adresser au ministre, en pa 
reille circonstance : il les protégerait. (Applaudissemeuis.i 
La loi sur les syndicats doit être respectée partout. 

Si les faits sont fondés, je ue me contenterai pas de re
grets platoniques. 

En ce qui concerne les caisses de retraites dans les 
compagnies secondaires, les statuts ne portent pas trace 
d'obligation de créer ces caisses de retraites. J'attends à 
ce sujet la réponse du comité consultatif. (Approbationà 
gauche.) 

M. CASTELIN. — La cause du conflit est due à la mau
vaise volonté des Compagnies et au défaut de réglemen
tation. 

Je demande donc que la Chambre complète la législa
tion le plus promptement possible. 

M. D U M A Y . — 11 y a dix-huit mois que M. le ministre 
promet le règlement. Une circulaire ministérielle a in
terdit de faire travailler le dimanche après-midi le per
sonnel de la petite-vitesse. Eh bien, la Compagnie d'Or
léans la viole. 

L'orateur cite plusieurs faits à l'appui. 
M. LE COUR. — Avec le travail exigé des employés de 

chemins de fer, il est désirable que le repos d'un jour par 
semaine leur soit accordé. 

M. VIETTE. — J'ai fait une circulaire réglementant à 
douze heures le travail des chauffeurs et mécaniciens. 

anarchiq 
lité. (Rumeurs à l'extrême gauche.) 

Ce que je trouve plus grave, c'est que les coupables 
sont des conseillers municipaux, le maire de Saint-
Denis... 

M. LAVY. — Il n'y était pas. 
M. DE Mes . — Ni pour maintenir la police non plus. 

(Applaudissements à droite.) Je demande au gouverne
ment que des poursuites soient dirigées contre les cou
pables. 

Le maire n'ayant pas fait le nécessaire pour sauve
garder ses administrés, une semblable municipalité ne (Appl. unanimes) 
peut rester eu fonctions. (Vifs applaudissements adroite.) ; M. VIETTE. — C'est un commencement. Je continuerai 

•t . . . . . . . . . . . .t . . M i i i , . . . , à faire tout mon possible dans le sens le plus libéral et 
n e p o i m e u e au. n 1 l e p | u s démocratique. (Applaudissements unanimes.) 

M. RIBOT, président du conseil. — Une information est ' 
ouverte. La justice réprimera les désordres, même dans V O T E l>E I / O K D K E D l ' J O l ' R l>E M. v i n i i u VM. 
le cas où ils auraient été provoqués par des paroles im- i M. I.E PRÉSIDENT. — J'ai reçu de MM. Milleraud cl 
prudentes. CProtesiationsà droite). Jourde un ordre du jour ainsi conçu. 

S il n y a pas eu de Duroles provocatrices, la conduite ! « L a Cliambre. approuvant les déclarations de M. le 
des perturbateurs est des plus coupables. (Applaudisse- ; Ministre des travaux publics pour faire respecter, par 
ments adroite , . . . . les Compagnies, la loi sur les syndicats el exécuter la loi 

Hier, j ai ete averti que M.le cardinal devait se rendre du 17 décembre 18S8. sur les caisses de retraites et de 
à st-Deuis: j'ai fait prendre desuiesures d'ordre. Jeconti- secours liasse à l'ordre du jour » 
nuerai à faire respecter le libre exercice du culte. (Très j cet ordre du jour est adopté à l'uiianimit 
bien au centre). 

L'incident est clos. 
O u v e r t u r e e t a n n u l a t i o n d e crédi te* 

. _ . , , ,, . . . . . I.ordre du jour appelle la première délibération snr 
La Chambre adopte a 1 unanimité de 317 votants un l e p r o j e l d e i0 1 adopté par le Sénat, sur les sociétés coo-

-'--.000 péraUves de production, de crédit, et de consommation 
" et sur le contrat de participation aux bénéfices. 

LES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE PRODDCTION 

projet de loi portant l'annulation d'une somme de 
francs sur le crédit ouvert au chapitre 4S (écoles uorma 
les primaires — écoles normales d'enseignement primaire) 

• l'exercice 1892: 
au chapitre Ut 

bert sera joint à l'art. 10, s'il est adopté ;:ar la commis
sion. 

La Chambre adopte les art. 12 à 15, relatifs aux opéra
tions des assemblées géuérales : réserve l'art. 16,adopte 
les art. 17.18 et 19, établissant les impôts auxquels sont 
soumises les sociétés de coopération. 

L E B l I t G E T 
M. EE PRÉSIDENT. — Je viens d'être avisé que d'ici à 

quelques minutes, M. le Ministre des finances va déposer 
le budget, qui revient de l'examen du Sénal. 

R e p r i s e d e l a d i s r u K e i o n 
L'art. 30, d'après lequel les sociétés coopératives ue 

peuvent être dissoutes par mort,retraite.faillite etc. d'un 
ou plusieurs de leurs membres est réservé. 

Les art. SI à 26, relatifs aux obligations liant les socié
taires sont adoptés. 

L'art. 27 est réservé. 
L E l i l I M . I T 

A 6 heures 4,'i, arrive M. le ministre des finances. 
M. TIRARD, ministre des finances. — J'ai l'honneur de 

déposer le budget sur le bureau de la Chambre. Je vous 
prie de le renvoyer à l'examen de la commission. 

Le renvoi à la commission du budget est ordonné. 
Cette commission siégera ce soir et demain, el sera en 

mesure de venir à la discussion de la Chambre demain 
à une heure. 

Séance demain à une heure. 
La séance est levée à o h. 50. 

GnEXATM? 

DotMER, rapporteur. — Le projet de loi porte ' 
d'abord uniquement sur les sociétés de production et la 
participation des ouvriers aux bénéfices. M»!< 'I n'a. pa 

(écoles normales primaires, — dépenses d'installation et ? té'possible de laisser en dehors les sociétés de côn 
de matériel), el dépenses de I Algérie (nieiiie exercice). sommation auxquell 

La Chambre adopte à l'unanimité un projet de loi con
cernant l'ouverture et l'annulation de crédits sur les 
exercices 1891 et 189.!, sur les exercices clos et périmés 
et au titre des budgets-auuexes rattaché» pour ordre au 

sommation auxquelles le Sénat a ajouté les sociétés de 
crédit. 

M. DOIMER. — Je demande à la Chambre de déclarer 
l'urgence eu faveur de ce projet de loi. 

" YVKS GLYOT. — Uue seconde délibération serait 
budget général (partie relative à la manufacture des Go- .' très utile 

M. SIEGFRIED, ministre du commerce. — La loi a déjà 
été votée par la Chambre de l'ancienne législature et re 

belius). 
INTERPELLATION DE M. MiLLE AND 

LES COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
E T L E S E M P L O Y É S S Y N D I Q U É S j 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpella-1 
tion de MM. Milleraud et Jourde sur l'attitude des gran-

vient du Séuat. Ces conditions justifient la demande 
d'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
La Chambre passe à la discussion des articles. 
La Chambre adopte l'art. 18, ainsi conçu : 
« La loi reconnaît trois espèces de sociétés coopérati

ves : les sociétés de production, de consommation et de des Compagnies de chemins de fer à l'égard de ceux de • crédit 
leurs agents qui sont syndiqués et sur la situation créée j » La loi reconnaît encore le contrat de participation 
à îonr iu.r*,innpi nai- u * i V n n » » » » I ijmjtée aux bénéfices. -à leur personnel par les Compagnies. 

M. MII.LERA.NU. — l.es Compagnie de chemins de fer 
ne se résignent pas à appliquer la loi sur les syn
dicats. 

La question n'est pas nouvelle, j'en ai parlé plusieurs 
fois à M. le ministre. Dans toutes les Compagnies, il ne 
s'est pas fondé un syndicat sans que les Compagnies 
aient essayé de le détruire. Dans la Compagnie de l'Ouest, 
une section est formée à Maisons Laflite : elle nomme un 
secrétaire, la Compagnie le déplace. 

Les employés nomment un nouveau secrétaire, on 
l'envoie à Saint Brieue ; nommé secrétaire àSaiut-Brieuc, 
on l'envoie à Angers. 

Sur la ligne de l'Est, un employé qui n'avait jamais été 
puni, est envoyé en disgrâce à titre de dernier avertisse
ment pour le seul fait d'appartenir à un syndicat. 

A la Compagnie Paris-Lyon,le sieur Gosselin, employé 
à Lyon, qui n'a jamais commis uue faute, est envoyé à 
Tarare pour avoir assisté simplement à uue réunion cor
porative. 

A Bellegarde, un autre employé est déplacé, 
A Nîmes, la Compagnie frappe à la fois le trésorier et 

les deux receveurs de la section. 

M. Laroehe-Joubert développe sur l'art. 2, un amende
ment relatif au nombre de membres qui composent les 
sociétés coopératives, que l'on renvoie à l'art. 10. 

Art. 2 : « Les sociétés coopératives doivent être com
posée au moins de 7 membres: elles sont civiles ou com
merciales et peuvent être formées par acte notarié ou par 
acte sous-seing privé, en double original. » 

Adopté. 
La Chambre adopte ensuite l'article 3 qui prescrit le 

dépôt des actes de la société au greffe du tribunal : l'art 
4, relatif au capital ; l'art. 5, qui fixe à un uiinimun de 
20 francs les actions ou parts sociales ; les art. 6, 7, 8 
et 0 relatifs à la constitution, à l'administration, et aux 
inventaires des sociétés. 

I n amendement de M. Etcnevéry à l'article 10, deman
dant que la responsabilité des associés soit limitée au 
montant de» actions, et soit fixée par les statuts, est re
poussé. 

L'article 10, stipulant que la responsabilité des asso
ciés vis-à-vis des tiers est limitée au montant de leur 
souscription, est adopté. 

L'amendement présenté à l'art. 2, par M. Laroche-Jou-

Séance du mercredi 29 mars 1893 
Présidence de M. MERLrx. vice président 

SÉANCE D E L A P R È S - M I D I 

Le Sénat s'est réuni de nouveau à 2 heures de l'après-
midi, sous la présidence de M. Cbaliemel Lacour, pour 
achever la discussion du budget de 1893. 

Le Sénat examine différents amendements relatifs aux 
droits des timbres des chemins de fer qui sont, en partie, 
adoptés, ainsi que les articles 49 à 60. 

L'article 6», relatif à un crédit de 3.000.000 pour la 
création de deux lycées de tilles à Paris, est adopté par 
200 voix contre -ï7. 

Les articles 70 à 79 sont également votés. 
M. Challemel-Lacour quitte la séauce : M. Hardoux !• 

remplace au fauteuil. 
M. RIBOT. — Je demande la disjonction de la seconde 

partie de l'art. 62: le reliquat disponible au 1er mars 
1893 n'est pas de i.236.091 francs, mais de i,646.000 
francs. 

La disjonction est adoptée. 
La commission propose la suppression de l'article 120, 

voté par la Chambre, et qui ordonnait la communication 
au Parlement de la liste des sénateurs et députés touchant 
des indemnités sur les fonds du budget. 

L'art. 120, après deux épreuves douteuses, est repoussé 
r 134 v o i x c o n t r e 107. 
Le Sénat revient à l'article i s . qui avait élé réservé. 
M. TIRARD. — Je suis d'accord avec la commission 

pour accepter l'art. 48 et fixer à 21 millions les crédita 
a inscrire au budget extraordinaire pour les garanties 
d'intérêt et arriver ainsi à maintenir l'équilibre. On opé
rera, sur les évaluations des receltes de douane, l'aug
mentation nécessaire pour arriver à l'équilibre. 

M. TnvRiEix. — La commission estime qu'il suffira de 
diminuer de neuf millions la rédaction, qu elle a fait su
bir aux évaluations des douanes, et qui sera de il mil-
millions au lieu de 30. 

M. BUFFET. — Je comprenais les propositions de la 
Commission pour arriver à l'équilibre du budget quand 
elle faisait sortir du budget ordinaire une certaine portion 
des garantie» d'intérêt; je comprends aussi qu'on aug
mente les évaluations des recettes des douanes, mais, ce 
que je ne comprends pas. c'est qu'on les augmente juste
ment du chiffre nécessaire pour équilibrer le b'jdget. On 
commence à défaire ce que l'on a eu tant de peine à 
faire. 

L'initiative parlementaire n'est pas cause de ce qui se 
passe: le gouvernement, par son manque de fermeté, est 
seul coupable. Il n'y a plus qu'une ressource latente, la 
conversion, soit! mais à condition que ce soit vraiment 
uue conversion. 

Si elle doit é l reune nouvelle loi d'empraut. elle serait 
déplorable, niais même avec cette ressource, il est à 
craindre qu'on ne puisse suffire aux dépenses sans fin 
dans la voix desquelles on est entré. (Vifs applaudisse
ments à droite;. 

M. TIRARD.— Si l'on a beaucoup dépensé, le pays sait 
à quoi on a employé l'argent. De nouvelle dépenses s'im
posent à la France comme aux autres pays. 

Les art. 1 et 2 sont adoptés. 
L'ensemble de la loi est adopté par 223 voix contre 14 

sur 237 votants. 
La prochaine séance est fixée à demain, à trois heures. 

La séance est levée à 6 h. 40. 

NOUVELLES DU J O U K 
L a i oiiimi*p.i<>n d u budgret 

Paris. 29 mars. - Li commission du budget s'est réunie 
à ueuf heures un quart: vingt-deux membres étaient 
présents. 

MM. Ribot et Tirard se sont rendus devant ta commis
sion. 

M. Poincarré a fait un exposé des modifications votées 
par le Sénat. 

M. Peytral demande aux ministres présents des expli
cations sur les difficultés relatives aux recettes. 

M. Ribot dit qu'il y a une nécessité politique grave à 
ne pas ajourner le vote du budget et à ne pas voter de 
nouveaux douzièmes provisoires. La situation est Ifi-
cheuse, au moment des élections, dit il.Il faut que. entre 
la Chambre et le Sénat, l'accord se fasse. 

BOURSE DE PARIS DU 30 MARS 
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Dernière Heure 
'Si .cscarrespuBûacis particuliers t PAR F IL SPECIAL) 

CHUTE DU MINISTÈRE 
P a r i s , 3 0 m a r s . — O n s a i t q u e l e b u d g e t 

e x a m i n é p a r l e S é n a t , d e v a i t r e v e n i r a u j o u r 
d ' h u i d e v a n t l a C h a m b r e . 

L e S é n a t a v a i t v o t é l a d i s j o n c t i o n d e 
l ' i m p ô t d e s b o i s s o n s . 11 y a e u c e t t e a p r è s -
m i d i u n l o n g d é b a t s u r c e t t e q u e s t i o n a l a 
C h a m b r e . 

L a d i s j o n c t i o n a é t é r e p o u s s é e à C I N Q v o i x 
d e m a j o r i t é . 

L e m i n i s t è r e , b a t t u p a r c e v o t e , a d o n n é 
s a d é m i s s i o n . 

P r i m e s a u x m a t u r e s de l a i n e s 
Paris. 30 mars. — M. Déjardins-Verkinder pr m 

d'allouer, à partir de l'exercice 1893, et pendant c e 

période de cinq ans, aux filatures de laines, une u n e 

de n,2."i par broche. o i p 
La tentative ou la complicité de fraude entraînera la 

la déchéance du droil à la prime, sans préjudice de la 
restitution et des peines portées à l'art. 423, du code 
pénal. 

M. d e M o r t s e t l a Commiss ion d'enquête 
L' fnii'titoiuetiiit a interviewe M. de Mores sur la dépo

s i t ion qu'il fera aujourd'hui devant la Commission d'en
quête. M. de Mores doit déclarer qu'il a vu entre les mains 
de M. de Veragaude trois lettres : 

« La première et la seconde étaient de Reinach àCottu. 
Elles dataient de l'époque des émissions de valeur» à 
lois. Dans la première, de Reinach demandait un peu 
moins de 700.000 francs à l'administrateur du panama 
pour gagner à la Chambre des influences suffisantes à 
venir à bout de l'opposition de U. Christophe et du Cré
dit foncier. 

» Dans la seconde, de Reinach déclarait à Coltu que 
les influences étaient gagnées, mais que plus de 700,000 
fr. avaieut été nécessaires — le vieux juif demandait 
qu'on lui payât la différence. 

» La troisième lettre, écrite sur papier à entête de la 
Chambre des députés, comme l'enveloppe, encore revêtue 
du timbre, émanait de Floquel. C'était un accusé de ré
ception adressé au baron de Reinach. Bremoud me dit : 
« Il s'agit là de la réception d'une somme de 300.000 fr. 
que Floquel s'est fait remettre. Voyez comme cela pour
rait vous servir. Cela m'a été confié par M. Coltu. » 

» Cette scène se passait peu de temps après le vol de 
papiers dont de Reinach venait d'être la peu intéressante 
victime d e l à part d'un inconnu. 

» A mon avis , le bat de Brémond c'était, ou de i 
faire acheter ces papiers, ou de les revendre d'autant «t 
cher ensuite au baron de Reinach qu'il ne lui disshfliu 
rait pas que j e u connaissais l'existence. » 

Cette déposition aurait, parait-il, une seconde (partie 
pour laquelle « dans un but patriotique » M. d e \ W è » 
demandera le secret. 

(Ecrasé p a r o n ébou lement 
Cbàteauronx, 30 mars. — Un ouvrier maçon nommé 

Blussiaud, demeurant a Sassierges, vient d'être la victime 
d'un terrible accident. 

Il était occupé à la démolition de la grange desChopins, 
commune de Luycret, lorsque le pignon s'est écroulé et 
le malheureux Blussiaud s'est trouvé enseveli sous les 
décombres. 

Lorsqu'on parvint à le retirer, il avait le corps entiè
rement broyé La mort a été instantanée. Il était âgé de 
cinquante-sept ans et laisse deux orphelins. 

F r a n c e e t V a t i c a n . — L e m a n i f e s t e d u c o m t e d e 
P a r l a . — L'a t t i tude de Léon XIII 

Londres. 30 mars. — On télégraphie de Rome au Daily 
Ckronicle de ce matin: 

« Le pape et son entourage n'attachent ancune impor
tance au manifeste du comte de Paris. 

» Léon Xlll a déclaré qu'il n'avail, du resle, aucun mo
tif de changer d'attitude envers la République. » 

L a fortune d u b a r o n de R e i n a c h 
Londres, 30 mars. — La fortune totale que le baron 

Jacques de Reinach a laissé eu Angleterre n'a pu être 
encore définitivement établie; les papiers du défunt 
se trouvant actuellement entre les mains de la justice 
française. 

Jusqu'ici on n'a pu constater autlieutiquement comme 
lui appartenant qu'une somme de 20,500 fr. 

Gui l l aume n e n I t a l i e 
Berlin, 30 mars. — Eu dépit des notes officieuses affec

tant de dédaigner les exploits anarchistes de Rome, je 
puis vous assurer qu'on n'est pas du tout rassuré ici. 

Non pas qu'on redoute un assassinat politique el que 
l'empereur ue revienne que blessé ou mort en Allemague, 
mais ou ail met parfaitement bien l'hypothèse d'un atten
tat qui avortera. 

C'est là une double certitude et en voici la 
preuve. 

Le voyage du couple impérial décidé, l'ambassadeur 
d'Allemagne auprès du yuiniial a été chargé de s'entendre 
avec la sûreté générale pour que les il lustres visiteur» 
soient en toute sécurité. 

M. de Caprivi, chancelier, avait donné à cet égard des 
instructions terriblement précises. 

L'ambassadeur ue devait pas se contenter d'assurances 
formelles, mais recevoir communication de toutes les 
mesures prises et prendre part aux plus intimes délibé
rations des agents supérieurs avec le ministre et com-
filéter les instructions de ce dernier par ses proposi

o n s . 
Non seulement M. de Giolitti a accepté, mais en

core il a dû consentir à d'autres exigences qui émanent 
de Berlin. 

La chancellerie n'a, en effet, pas trouvé l'intervention 
de la police italienne suffisante, cette police n'étant pas 
militarisée, elle a désigné une vingtaine des meilleurs 
agents de la police secrète allemande pour assister la 
police italienne, et il» auront plein» pouvoirs pour agir 
au mieux de la sécurité de 1 empereur et de l'impéra
trice. 

Cette protection s'exerçanl dès l'entrée du train impé 
rial sur le territoire d u ' royame d'Umberto, se fera le 
long de la voie et particulièrement les ponts et les tunnels 

' surveillés ; on les occupera militairement, 
rtitude de l'avortement de la tentative possible 
, et c'est l'effet moral dans les relations it i l ) 
ides qu'on craint, et c'est pour , cela qu'on déploie 
préca n i ions . 

L a r é a p p a r i t i o n dn choléra en R u s s i e 

Saint-Pétersbourg, 30 mars. — On assure que plusieurs 
cas isolés de 'cho léra ont été constatés pendant la der
nière quinzaine à Saint-Pétersbourg. Bast 

L'épidémie continue à sévir surtout en Podolie. 
Lemberg, 30 mars. — On a constaté (rois cas de cho

léra suivis de décès dans la commune, de Zalucze. à l'ex
trême frontière orientale de la Galicie : la maladie a été 
importée de la Podolie russe. 

U n v a i s s e a u a l l e m a n d é c h o u é 
Kiel. 30 mars. — La Gazette de Kiel annonce que le 

croiseur-corvette KaiseriitAugusta, parti ce matin même 
a destination de l'Angleterre, se serait échoué légèrement 
près de Sprogoé dans le Grand Belt. 

Le croiseur Kaiserin Augusta doit représenter l'Alle
magne à la revue navale internationale de la baie de 
I lampion. 

T e r r i b l e c a t a s t r o p h e 
Une dépêche de Constantinople annonçait, il y a quel-

3ues jours, que la ville de Malatia.en Mésopotamie, a élé 
étruite par un tremblement de terre.\oici des détails sur 

cette terrible catastrophe : 
Sur 10,475 maisons que contenait Malatia. 2.88o ont élé 

complètement détruites. 5,690 l'ont été eu partie et 1,900 
sont devenues inhabitables. 123 magasins et dépôts, avec 
toutes les marchatices qu'ils contenaient, ue présentent.à 
l'heure qu'il est, qu'un amas de ruines et fcOO se sont ef
fondrés en partie; presque toutes les mosquées, les 
églises, les écoles sont détruites, 130 habitants sont tuu» 
et 54 blessés. 

On campe dans les champs auxenvirous de la ville. 
L évaouat lon de 1 E g y p t e 

Le .VPH:-l'oi-fc Herald publie l'interview d un de ses 
correspondants avec le Cheik el-Bakri, dans laquelle le 
chef du parti de la jeune Egypte, après avoir dit qu'il 
fallait que l'Egypte revint aux Egyptiens, raconte qu'il v 
a deux ans sir Kvelyn Baring refusa d'eu finir avec les 
derviches et le» Soudanais. 
Le b l l l Mac-Kln ley — L a rév i s ion dea tar i f s . — L e s 

Intent ions de M. Claveland Convocat ion d u 
P a r l e m e n t e n s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e . 
Washington, 30 mars. - On se souvient que pendant la 

campagne électorale qui a précédé sa nomination à la 
présidence des Etats-Unis, M. Clevelaud avait formelle
ment déclaré qu'un de ses premiers soucis, s'il arrivait 
au pouvoir, serait de provoquer la revision du blll Mac-
Kir.ley. Le président é lu n'a pas oublié les promesses du 
candidat et il se propose maintenant de les tenir. 

Afin d'arriver plus promptement à son but, H. Cleve-
land a l'intention de convoquer le Parlement en une 
session extraordinaire, spécialement consacrée à la dis
cussion des tarif» douaniers. 

On suppose que cette session aura lieu en septembre ou 
en octobre, mais on ue sait encore rien de précis a cet 
égard. 

M. Cleveland estime que la défaite des républicains en 
1890, juste après le vote de la loi Mac-Kiulev, a prouve 
l'impraticabilité du nouveau tarif. Il serait donc sage de 
se réunir plus tôt que d'habitude. 

Le président du comité des voies et movens.M.Springer 
chargé de préparer le tarif, dit qu'en cas "contraire, com
me la se^ioi i ordinaire s'ouvre au mois de décembre, le 
débat snr le tarif serait n» eessaireineut renvoyé au moi:. 

• de mai. 

D r a m e à la Guadeloupe 

Ou lit dans la Politique coloniale : 
« Basse-Terre, 14 mars. — Un drame a eu lieu à la 

Poiute-à-Pitre aujourd'hui même, vers midi. 
» M. Grimard, professeur au lycée, a été tué par M. 

Chaigneau, employédu Crédit foncier. Ce dernier, d'après 
les renseignements télégraphiques parvenus au chef-lieu, 
a commis ce meurtre parce que M. Grimard entretenait 
des relations avec sa sueur, jeune femme de vingt-deux 
ans ; '.e malheureux professeur a reçu quatre balles de 
revolver à la tète et à la gorge. U n'avait que vinst-huit 
ans et il était en droit d'espérer un brillant aveuirdans 
l'université. 

» N. Chaigneau s'est constitué prisonnier, aussitôt ac
compli le meurtre de Grimard. » 

C h a m b r e d e s D é p u t é s 
Séance du jeudi 30 mars 1893 

Présidence de M. CASIMIR-PÉRIER, président. 
La séance est ouverte à uue heure. 

L e s v i c t i m e * ] d e S a i n l - l i e r v a i s 
L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition 

de loi de M. Orsat et de plusieurs de ses collègues, ten-
daut à ouvrir au ministère de l'intérieur, sur l'exercice 
1892, un crédil de 150,000 francs, pour venir en aide aux 
victimes de la catastrophe de Saint-Gervais. 

L'urgence est déclarée. 
Le projet est adopté à l'unanimité de i*> volatils. 

L E KI'IM.i: I' 
La discussion commence au milieu d'une vive émo

tion. Le silence ne se rétablit que très lentement. 
M. Lockroy, rapporteur dn budget, monte à tribune. 

(Mouvement d'attention i. 
M. LOCKROY. — La commission a décidé de maintenir 

le projet de budget, tel qu'il est sorti de ses délibérations 
Elle a cru impossible dabandonuer un ensemble de 
mesures et de reformes fiscales que la Chambre a ap
prouvées. 

Le budget revenu du Sénat est un budget nouveau. De 
votre oeuvre financière, rien n'est resté, ni le régime des 
patentes, ai la réforme des boissons, m l'itnpôi sur les 
opérations de bourse. (Très bien à l'éxtréme-gauche). 

Le Sénat a dépassé les limites aiaiguées par la Consti
tution à sa compétence, i Applaudissement» a gauebe). 

La Chambre, élue par le suffrage, universel , ne peut 
oublier que la Constitution lui donne l'initiative en ma
tière de loi de finances et qu'en cas de conflit, le dernier 
mot lui appartient. 

La séance continue. 
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